
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE11754

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Amélioration de la prise en charge et de l'accompagnement des malades chroniques
Question écrite n° 11754

Texte de la question

M. Anthony Boulogne interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur la prise en charge médicale et l'accès à l'emploi des personnes atteintes de maladies
chroniques. En France, de nombreux malades chroniques, éloignés du marché de l'emploi du fait des
complications engendrées par leurs pathologies, ne peuvent bénéficier d'aides spécifiques, faute de
reconnaissance de leur situation de handicap. Cette difficulté d'accès au marché du travail pour les personnes
atteintes de maladies chroniques, combinée à l'absence de prise en charge publique des pathologies non
reconnues comme handicap, est un facteur de précarisation important. M. le député considère que cette
absence de prise en charge des malades chroniques représente un angle mort des politiques publiques de
santé dans le pays. Cela est d'autant moins acceptable que les malades chroniques rencontrent des difficultés
spécifiques pour rentrer sur le marché du travail. M. le député souhaite insister auprès de Mme la ministre sur
l'impérieuse nécessité d'améliorer la prise en charge des personnes atteintes de maladies chroniques non
reconnues comme handicap, notamment en prévoyant des dispositifs spécifiques Il lui demande de détailler la
stratégie ministérielle actuelle d'inclusion sur le marché du travail des personnes atteintes de maladies
chroniques. Il insiste auprès d'elle sur l'impérieuse nécessité d'améliorer la prise en charge des personnes
atteintes de maladies chroniques non reconnues comme handicap, notamment en prévoyant des dispositifs
spécifiques d'accompagnement sur le marché du travail, et lui demande ses intentions à ce sujet.
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